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Le solde de la taxe 
d’apprentissage sera recouvré 
annuellement par les URSSAF 
et la MSA et versé à la Caisse 
des Dépôts et Consignations 
(CDC) via une plateforme de 

fléchage mise à disposition par 
la CDC (SOLTéA). Cela vous 

permet de désigner TSE en tant 
que destinataire du solde de la 

taxe d’apprentissage.
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